
POLITIQUES CONTRACTUELLES 
DÉPARTEMENTALES 

DÉPÔT EN LIGNE DES DEMANDES DE SUBVENTIONS

Avant de débuter la démarche, il est nécessaire au préalable de télécharger et d’ouvrir le navigateur « Firefox* ». 
Le dépôt en ligne des demandes de subvention se fait en deux temps :
• Étapes 1 à 3 : création du compte utilisateur
• Étape 4 : dépôt du projet en ligne

ACCÈS AU FORMULAIRE 
Sur le site du Département www.seine-et-marne.fr, onglet «Département», rubrique « Soutien aux collectivités territoriales » puis  
« Politiques contractuelles ». Après la présentation de différents contrats, sélectionner «Demande de subvention». Il est nécessaire 
de créer un compte et de demander le rattachement aux communes/structures souhaitées pour déposer une intention de projet.
Pour la saisie en ligne des intentions de projet, il est vivement conseillé d’indiquer les coordonnées de la personne 
référent technique du projet. En effet, les échanges entre le porteur de projet et les services du Département se feront 
par cet accès qui reste personnel et donc protégé par un identifiant (adresse mail) et un mot de passe. 

➧ POUR L’ENSEMBLE DE LA DÉMARCHE, IL CONVIENT DE DISPOSER :
•  des coordonnées précises de l’élu(e) en charge du dossier ou du dirigeant(e) de la structure (nom, prénom, fonction, date de

naissance, adresse mail) ;
•  des coordonnées précises de la personne référente technique/administrative (nom, prénom, fonction, téléphone, adresse mail) ;
•  du n° SIRET et adresse postale de l’entité (uniquement pour les syndicats) ;
•  d’un accès à la messagerie (adresse mail saisie pour la création du compte).
Il est possible pour une même collectivité de créer plusieurs comptes utilisateurs (si, par exemple, les projets concernent 
différents interlocuteurs techniques). Chaque interlocuteur devra effectuer l’étape 1 et demander le rattachement 
à l’entité.
.
ÉTAPE 1  -  CRÉATION D’UN COMPTE UTILISATEUR 
Remplir tous les champs du formulaire et valider.

FICHE-GUIDE PRATIQUE

*Le navigateur Internet Explorer ne permet pas d’accéder au formulaire.
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ÉTAPE 2  - ACTIVATION DU COMPTE 
Un 1er mail est envoyé et se nomme : « Activez votre compte »

Un 2e mail est envoyé précisant « votre compte est actif ». 

Si vous ne recevez 
pas le mail  
d’activation,  
vérifier vos spams 
ou courriers 
indésirables.

Pour activer 
le compte

Se reconnecter avec les identifiants 
choisis lors de la création du compte.
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ÉTAPE 3  - RATTACHEMENT DU COMPTE À UNE COMMUNE  
Lorsque le compte est activé, il faut ensuite le rattacher à une ou plusieurs collectivités. Pour cela, il faut cliquer sur l’entête  
(bandeau gris en haut et à droite de l’écran) «Organismes / COMMUNE-INTERCO». 

ÉTAPE 4  - DÉPÔT D’UN PROJET EN LIGNE 
Après la création du compte et la réponse positive de rattachement, il est nécessaire de se reconnecter. Afin de simplifier 
la démarche du dépôt de projet, l’utilisateur doit se munir d’un certain nombre d’informations telles que : 
•  le contexte, objectif et descriptif du projet (champs de 5 lignes minimum – de 300 à 2 000 caractères) ;
•  le montant estimé du projet ;
•  les partenaires financiers et/ou l’articulation du projet avec d’autres dispositifs ;
•  les pièces à joindre (délibération projet FER, plans, descriptif, etc.).

Sur la page, cliquez sur le lien «ici»  
(en bleu) et compléter le message  
en précisant en quelle qualité  
et à quelle(s) collectivité(s) vous 
souhaitez être rattaché. Une réponse 
sur le rattachement effectué vous 
sera envoyée. Attention, la réception 
du message de confirmation  
de rattachement peut nécessiter 
quelques heures. 

ATTENTION,  NE PAS CLIQUER  
SUR  « CRÉER UNE COMMUNE ».
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Demandes transmises : 
Le formulaire est entièrement rempli et la demande 
a été envoyée. Les modifications ne peuvent plus être 
effectuées par la commune.

Sélectionner la collectivité concernée par 
l’intention de projet. 
Pour cela : 
•  descendre en bas de page

et cliquer sur la commune pour laquelle
une demande doit être déposée.
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Cliquez sur 
« Créer une 
demande », 
puis sur l’écran 
d’accueil, en bleu à 
gauche de l’écran, 
sélectionnez :  
« Créer une 
demande », 
« Contrats » puis  
« Contrats FER » 
ou « CID », 
cliquez sur le lien 
bleu.

Demandes en brouillon : 
La demande n’a pas été remplie en intégralité. 
Les modifications peuvent être effectuées par la 
commune, en cliquant sur modifier la demande.

La première étape de saisie du projet apparaît.
Remplir les étapes du formulaire. Valider en dernière étape 
en cliquant sur le bouton « Envoyer la demande ». 
Un message apparait indiquant « Votre demande a été créée, 
vous allez être redirigé … » (barre d’avancement : 20%).

➧ EN CAS DE SAISIE INCOMPLÈTE : 
Il est possible de stopper la saisie à tout 
moment. Pour reprendre plus tard, il 
faut quitter la plateforme de saisie en 
cliquant sur « Mon compte » en haut 
à droite ou sur « Déconnexion » à 
gauche de l’écran. La demande sera 
alors automatiquement enregistrée 
dans l’espace de l’utilisateur.
Pour la modifier ou la compléter, il faut :
•  se reconnecter (si déconnexion) ;
•  dans l’espace « commune ou intercommunalité », cliquer 

sur le lien de la commune. La demande sera alors dans l’onglet 
« demande en brouillon ».
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En cas de difficulté dans l’exécution de cette 
démarche, vous pouvez contacter la D.A.D.T.  
qui reste à votre disposition au 01 64 14 73 21.
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